
Y a-t-il une justice en dehors du droit ?

I. Définition et distinction entre justice et droit
La justice et le droit sont deux concepts étroitement liés, mais qui ne sont pas synonymes. La justice est un idéal moral, une
vertu qui vise à donner à chacun ce qui lui est dû, à rétablir l’équilibre lorsque celui-ci est rompu. Le droit, quant à lui, est un
ensemble de règles établies par une autorité souveraine, qui régissent la conduite des individus au sein d’une société. Il est
l’instrument par lequel la justice est mise en œuvre.

Cependant, il est important de noter que le droit n’est pas toujours juste. Comme l’a souligné le philosophe allemand Immanuel
Kant, « le droit n’est pas nécessairement la morale ». En effet, le droit peut être utilisé pour légitimer des injustices, comme
cela a été le cas dans des régimes totalitaires où des lois iniques ont été promulguées. De même, la justice peut exister en
dehors du cadre juridique, comme dans le cas de la justice sociale ou de la justice divine.

Il est donc nécessaire de distinguer entre la justice et le droit, même si ces deux concepts sont souvent confondus. La justice
est un idéal moral, tandis que le droit est un outil pour atteindre cet idéal. Mais le droit n’est pas toujours juste, et la justice
peut exister en dehors du cadre juridique.

II.  Analyse  des  différentes  formes  de  justice  hors  du  cadre
juridique
Il existe plusieurs formes de justice qui ne relèvent pas du droit. La justice sociale, par exemple, est une forme de justice qui
vise à réduire les inégalités et à promouvoir l’égalité des chances. Elle ne relève pas du droit, mais de la politique et de
l’économie. De même, la justice divine, qui est une forme de justice basée sur des croyances religieuses, ne relève pas du
droit.

La justice naturelle est une autre forme de justice qui ne relève pas du droit. Elle est basée sur l’idée que certains principes de
justice sont inhérents à la nature humaine et ne dépendent pas de lois ou de règles établies par une autorité. Cette idée a été
défendue par des philosophes comme John Locke et Thomas Hobbes, qui ont soutenu que les individus ont des droits naturels
qui doivent être respectés, indépendamment des lois établies par la société.

Cependant, ces formes de justice ont leurs limites. La justice sociale, par exemple, peut être difficile à atteindre en raison des
inégalités économiques et sociales. De même, la justice divine et la justice naturelle peuvent être sujettes à des interprétations
divergentes et peuvent ne pas être universellement acceptées.

III. Les limites de la justice en dehors du droit
Bien que la justice puisse exister en dehors du cadre juridique, elle a ses limites. Tout d’abord, la justice hors du droit peut être
subjective et variable. Ce qui est considéré comme juste dans une culture ou une société peut ne pas l’être dans une autre. De
plus, sans le cadre juridique, il peut être difficile de garantir l’équité et l’impartialité.

En outre, la justice hors du droit peut être difficile à mettre en œuvre. Sans le pouvoir coercitif  de l’État, il  peut être difficile
d’assurer le respect des principes de justice. Comme l’a souligné le philosophe Thomas Hobbes, sans un pouvoir souverain pour
imposer l’ordre, la vie serait « solitaire, pauvre, brutale et brève ».

Enfin,  la  justice  hors  du  droit  peut  être  limitée  dans  sa  portée.  Elle  peut  ne  pas  être  en  mesure  de  traiter  des  problèmes
complexes et systémiques, tels que les inégalités structurelles ou les violations des droits de l’homme à grande échelle.

IV.  La  nécessité  du  droit  pour  une  justice  équitable  et
universelle
Malgré les limites de la justice hors du droit, il est indéniable que le droit joue un rôle crucial dans la réalisation de la justice. Le
droit fournit un cadre pour la résolution des conflits, garantit l’égalité devant la loi et protège les droits fondamentaux.

Comme l’a souligné le philosophe John Rawls, le droit est nécessaire pour garantir une « justice comme équité ». Il permet de
garantir que tous les individus sont traités de manière équitable et que leurs droits sont respectés, indépendamment de leur
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statut social ou économique.

De plus, le droit permet de réaliser une justice universelle. Il fournit un cadre qui est applicable à tous, indépendamment de
leur culture, de leur religion ou de leur origine ethnique. Comme l’a souligné le philosophe Immanuel Kant, le droit est
nécessaire pour réaliser une « justice cosmopolite », qui est une justice qui transcende les frontières nationales et culturelles.

En conclusion, bien que la justice puisse exister en dehors du droit, le droit est nécessaire pour réaliser une justice équitable et
universelle. Il fournit un cadre pour la résolution des conflits, garantit l’égalité devant la loi et protège les droits fondamentaux.
Sans le droit, la justice serait subjective, variable et limitée dans sa portée.


